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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

L’article L. 4162-1 du code du travail, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2017-1389 du 
22 septembre 2017 précitée, est ainsi rédigé :

« Art. L. 4162-1. – Les salariés des employeurs de droit privé ainsi que le personnel des personnes 
publiques employé dans les conditions du droit privé peuvent acquérir des droits au titre d’un 
compte personnel de prévention de la pénibilité, dans les conditions définies au présent chapitre.

Les salariés affiliés à un régime spécial de retraite comportant un dispositif spécifique de 
reconnaissance et de compensation de la pénibilité n’acquièrent pas de droits au titre du compte 
personnel de prévention de la pénibilité. Un décret fixe la liste des régimes concernés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pénibilité est caractérisée par le fait d’être ou d’avoir été exposé au cours de son parcours 
professionnel à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels susceptibles de laisser des traces 
durables, identifiables et irréversibles sur la santé du travailleur. Ces facteurs sont déterminés par 
décret.

Avec cette ordonnance vous proposez de supprimer le compte personnel de prévention de la 
pénibilité pour lui préférer un compte qui nous renvoie aux prémisses des réflexions et des 
négociations sur cette question fondamentale. 

Le présent amendement propose de rétablir le compte personnel de prévention de la pénibilité en 
supprimant la rédaction nouvelle applicable au 1er janvier 2019. 


